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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame le Directeur pour l’Hôpital de jour de l’Association Hospitalière Sainte-Marie situé
Avenue Jean Moulin à BOURG-SAINT-ANDEOL 07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame  le Directeur  est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras extérieures à l'adresse sus-
indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2022/0033. 
Elle poursuit  les finalités  suivantes :  sécurité des personnes,  prévention des atteintes aux
biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur ou de Monsieur
DUFOUR Christophe, chargé de sécurité.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
20  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame Madeleine TEISSIER pour la SARL EVORA  - HOTEL IBIS située 155 Route de Loriol à
LE POUZIN 07250 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Madame  MADELEINE  TEISSIER est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 9 caméras intérieures et
5  extérieures     à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0107.
La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame TEISSIER Madeleine.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-08-00027 - hotel ibis sarl evora LE POUZIN - autorisation système vidéoprotection 11



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2022-04-08-00026

hotel ibis sarl horeigon AUBENAS - autorisation

système vidéoprotection

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-08-00026 - hotel ibis sarl horeigon AUBENAS - autorisation système vidéoprotection 12



Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Franck  NOGIER  pour  la SARL  HOREIGON –  HÖTEL  IBIS,  située  42  Route  de
Montélimar à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Franck NOGIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 11 caméras intérieures et 5 extérieures
à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0038. 
La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur NOGIER Franck.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gérard ARNAUD pour la SAS PIENI KOTI - KOTEJA NATURE située 165 Chemin du
Bois de Bressieux à SAINT-ROMAIN-DE-LERPS 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Gérard ARNAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  1 caméra extérieure à l'adresse sus-
indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2022/0157. 
La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur ARNAUD Gérard.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 07-2017-11-30-039 du 30 novembre 2017 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée par Madame le
Directeur Sécurité pour l’agence de  LA POSTE DIRECTION DU RESEAU ET DE LA BANQUE
POSTALE ISERE DROME ARDECHE située 5 Route Levert à ANNONAY 07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

                                                                         ARRETE

Article  1  er     –  Madame  le  Directeur  Sécurité  est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2017/0159.
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Ce dispositif qui comprend désormais 7 caméras intérieures  ,   poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens.

Article  2  –   Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6  –  Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra  se  porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.
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Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012082-0019 du 22 mars 2012 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée par Madame le
Directeur Sécurité de l’agence de LA POSTE Direction Branche Grand Public et Numérique
ISERE DROME ARDECHE située Avenue NOTRE-DAME à BOURG-SAINT-ANDEOL 07700 .

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

                                                                     ARRETE

Article  1  er     –  Madame  le  Directeur  Sécurité est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2012/0009.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-05-00032 - LA POSTE BOURG ST ANDEOL - modification système vidéoprotection 26



Ce dispositif  qui  comprend désormais  3 caméras  intérieures  et  1  extérieure  ,   poursuit  les
finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens,lutte contre la
démarque inconnue.

Article  2  –   Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6  –  Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra  se  porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.
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Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012082-0023 du 22 mars 2012 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée par Madame le
Directeur Sécurité pour l’agence de LA POSTE Direction Branche Grand Public et Numérique
située Place du 14 juillet à  LALEVADE-D'ARDECHE 07380 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er     –  Madame  le  Directeur  Sécurité est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à
modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2012/0019.
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Ce dispositif qui comprend désormais 2 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, prévention d'actes terroristes.

Article  2  –   Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6  –  Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra  se  porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.
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Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012082-0016 du 22 mars 2012 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Madame
le Directeur  Sécurité  pour  l’agence  postale  de  LA POSTE DIRECTION BRANCHE GRAND
PUBLIC ET NUMERIQUE située Place de la Poste à LARGENTIERE 07110 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment
accordée à l’agence de  LA POSTE DIRECTION BRANCHE GRAND PUBLIC ET NUMERIQUE,
par arrêté préfectoral n° 2012082-0016 du 22 mars 2012, est reconduite, pour une durée de
cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0006. 

Ce dispositif qui comprend  3 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité
des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue.
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Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 –  Le responsable  de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du
17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit  mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15 – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant modification d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012082-0004 du 22 mars 2012 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection présentée par Madame le
Directeur  Sécurité  de  l’agence  de  LA  POSTE  BRANCHE  GRAND PUBLIC  ET  NUMERIQUE
ISERE DROME ARDECHE située Lotissement Les Champs à SAINT-ETIENNE-DE-FONTBELLON
07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er     –  Madame  le  Directeur  Sécurité est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à
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modifier l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande
enregistrée sous le n°  2012/0010.

Ce dispositif qui comprend désormais 3 caméras intérieures  ,   poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, prévention d'actes terroristes.

Article  2  –   Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5  –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6  –  Le responsable de la  mise  en oeuvre du système devra  se  porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.
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Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.
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Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame le Directeur Sécurité  pour l’agence de  LA POSTE DIRECTION BRANCHE GRAND
PUBLIC ET NUMERIQUE ISERE DROME ARDECHE située Rue Nationale à  VILLENEUVE-DE-
BERG 07170 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Madame  le  Directeur  Sécurité  est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 2 caméras intérieures à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0084. 
Elle poursuit  les finalités  suivantes :  sécurité des personnes,  prévention des atteintes aux
biens, prévention d'actes terroristes.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame le Directeur Sécurité.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame  Laetitia  REPPELIN  pour  LE  BISTROT  situé Rue  du  Général  Rampon  à  SAINT-
FORTUNAT-SUR-EYRIEUX 07360 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Madame  Laetitia  REPPELIN est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer   1 caméra intérieure et 1  
extérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2022/0155. 
La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame REPPELIN Lætitia.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
29  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 
présentée par Monsieur Christophe RODIER pour l’enseigne LE COMPLEXE située 587 
Chemin du Chalon à SAINT-CLAIR 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Monsieur  Christophe  RODIER est  autorisé,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer   6 caméras intérieures et  
9  extérieures à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0042.

Les caméras 34 et 43 situées en extérieur ne sont pas soumises à autorisation préfectorale,
les caméras 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 19, 20, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 42 situées à
l’intérieur des aires de jeux ne sont pas soumises à autorisation non plus. La caméra 15
n’existe pas sur le plan.

La  demande  poursuit  les  finalités  suivantes :  sécurité  des  personnes,  protection
incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens.
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Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christophe RODIER.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
20  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-05-00015 - le complexe SAINT CLAIR - autorisation système vidéoprotection 55



Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014202-0019 du 21 juillet 2014 portant autorisation d’un système
de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
David DUSSERRE pour la boulangerie LE FOURNIL DU TANARGUE située 20 rue de la Paillette
à JAUJAC 07380 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment
accordée à la boulangerie  LE FOURNIL DU TANARGUE, par arrêté préfectoral  n°  2014202-
0019 du 21  juillet  2014,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2014/0107. 

Ce dispositif qui comprend  4 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité
des  personnes,  protection  incendie/accidents,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte
contre la démarque inconnue, autres (vols marchandises).
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Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur DUSSERRE David.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
15  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 –  Le responsable  de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du
17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit  mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15 – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur Gilbert PANISSE pour la boulangerie LE MOULIN GOURMAND située 35 place du 19
mars 1962 à FELINES 07340 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Gilbert PANISSE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures à l'adresse sus-
indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2022/0140.
La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Gilbert PANISSE.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame Annick GAUTHIER  pour  LE SALON D'ANNICK situé  295 Route des Mînes  à SAINT
PRIEST 07000.

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Madame  Annick  GAUTHIER est  autorisée,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  1 caméra intérieure à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0093. Elle poursuit les finalités suivantes : Prévention des atteintes aux
biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame GAUTHIER Annick.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  le  Proviseur  pour  le  Lycée  Professionnel  Hôtelier situé  Route  de  Tauriers  à
LARGENTIERE 07110 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur le Proviseur est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  caméras  extérieures à  l'adresse  sus-
indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2022/0023. Les 5 autres caméras ne sont pas autorisées car elles filment des zones
privées (intérieur de l’établissement).
Cette autorisation poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, protection des
bâtiments publics.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Proviseur.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet 
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  07-2016-10-04-038 du 04 octobre 2016 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Thierry SERVANIN pour l’enseigne MARIN INDUSTRIE située  70 rue de Soras à DAVEZIEUX
07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment
accordée à l’enseigne MARIN INDUSTRIE, par arrêté préfectoral n° 07-2016-10-04-038 du 04
octobre 2016,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0148.

Ce  dispositif  qui  comprend   3  caméras  intérieures  et  1  extérieure,   poursuit  les  finalités
suivantes : sécurité des personnes, protection des bâtiments publics.
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Les 2 caméras situées dans les ateliers ne sont pas soumises à autorisation préfectorale
mais relèvent du code du travail.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry SERVANIN.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8
jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 –  Le responsable  de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du
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17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit  mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15 – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur le Directeur  pour l’EHPAD ORPEA «Les Tamaris» situé  136 rue du Mistral  07500
GUILHERAND-GRANGES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur le Directeur est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0154. 
L’autorisation  poursuit  les  finalités  suivantes  :  sécurité  des  personnes,  prévention  des
atteintes aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
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caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur le Directeur.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  07-2016-04-01-025 du 1er  avril  2016 portant  autorisation  d’un
système de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur
Aurélien  FOURNIER  pour  la  PATISSERIE  FOURNIER  située 13  avenue  Marx  Dormoy à LA
VOULTE SUR RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment
accordée à la PATISSERIE FOURNIER, par arrêté préfectoral n° 07-2016-04-01-025 du 1er avril
2016,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2016/0003. 

Ce dispositif qui comprend 1 caméra intérieure, poursuit les finalités suivantes : sécurité des
personnes.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
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caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur FOURNIER Aurélien.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 –  Le responsable  de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du
17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-08-00019 - patisserie FOURNIER la voulte sur rhone - renouvellement système

vidéoprotection 85



Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit  mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15 – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur SOLLIER Romain et Monsieur PICARD Matthieu pour la Grande pharmacie de la
Gare située Les Domaines de la Gare à ANNONAY 07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur SOLLIER Romain et Monsieur PICARD Matthieu sont autorisés pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer   18  
caméras  intérieures  et  3  extérieures     à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0148. 

La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens, lutte contre la démarque inconnue.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Messieurs SOLLIER et PICARD.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet 
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Pierre-Marie  BROUSSOLLE  pour  la  Pharmacie  de  la  Vallée située  45  rue  de  la
Libération à VILLEVOCANCE 07690 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Pierre-Marie BROUSSOLLE est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer   2 caméras intérieures   à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0097.
Elle poursuit  les finalités  suivantes :  sécurité des personnes,  prévention des atteintes aux
biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur BROUSSOLLE Pierre-Marie.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur DEBARD Thibault  pour la PHARMACIE DEBARD située Route le pont de l'huile à
VALLEES-D’ANTRAIGUES-ASPERJOC 07530 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   – Monsieur  Thibault  DEBARD est  autorisé,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer  1 caméra intérieure à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2021/0336.

La  deuxième caméra  se  trouve  dans  en espace  dédié  au  personnel,  elle  n’est  donc  pas
soumise à autorisation préfectorale mais relève du code du travail.

La demande poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes
aux biens.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
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caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur DEBARD Thibault.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30  jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet  
Service des sécurités  

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Monsieur  Didier  EQUOY  pour  la  PHARMACIE  DU  LAC située  338  avenue  Marc  Seguin  à
PRIVAS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Didier EQUOY est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté à installer   11 caméras intérieures et 2 extérieures  
à  l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0134.

3  caméras  intérieures  se  trouvant  en  zone  privée  ne  sont  pas  soumises  à  autorisation
préfectorale mais relèvent du code du travail.

La demande poursuit les finalités suivantes: sécurité des personnes, lutte contre la démarque
inconnue.

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
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caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur EQUOY Didier.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 15  – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité
publique et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi
qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par
Madame Juliette BILLET BATAILLE  pour la  PHARMACIE de LA VOULTE située 2 rue Boissy
D'Anglas à LA VOULTE-SUR-RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Madame Juliette BILLET BATAILLE est autorisée,  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures à
l'adresse sus-indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2022/0050.
 
La demande poursuit  les  finalités  suivantes :  sécurité des personnes,  autres (organisation
équipe).

Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Juliette BILLET BATAILLE ou
Madame Marie-Cécile BIEN.

Article 4 – Hormis  le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7
jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant  des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la
sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions
au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre  II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-07-00011 - pharmacie LA VOULTE - autorisation système vidéoprotection 107



Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions
des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15  – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-07-00011 - pharmacie LA VOULTE - autorisation système vidéoprotection 108



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2022-04-07-00009

pharmacie TOURNON - renouvellement système

vidéoprotection

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2022-04-07-00009 - pharmacie TOURNON - renouvellement système vidéoprotection 109



Cabinet
Service des sécurités 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection

Le préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  Livre  II  –  sécurité  et  ordre  publics,  Titre  V  –
vidéoprotection, et notamment les articles L.223-1 à L.223-9,  L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à
R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance
incombant à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou
commerciaux, de garages ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-12-19-007 du 19 décembre 2016 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection présentée par Madame
Paule FIGON pour la GRANDE PHARMACIE CENTRALE située 45 Grand Rue à TOURNON SUR
RHÔNE 07300 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  29
mars 2022 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment
accordée à la GRANDE PHARMACIE CENTRALE située à TOURNON SUR RHONE par arrêté
préfectoral  n°  07-2016-12-19-007 du 19 décembre 2016,  est reconduite,  pour une durée de
cinq ans renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2016/0194. 

Ce dispositif qui comprend  4 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité
des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue.
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Article  2 –  Le  système  doit  être  conforme  aux  normes  techniques  fixées  par  la
réglementation en vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les
caméras ne visionneront pas d’images du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains
(obligation de floutage des lieux privatifs filmés à titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement
cité à l’article 1er par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, l’existence
du système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit  d’accès aux images des conditions dans lesquelles il  peut exercer son droit
d’accès aux enregistrements.

-  l’affichette  comportant  un  pictogramme  représentant  une  caméra,  mentionnera  les
références du code de la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame FIGON Paule.

Article 4  – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit,  d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de
30 jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur
transmission au Parquet.

Article  6 –  Le responsable  de la  mise en oeuvre du système devra  se porter  garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que
dans  la  maintenance  du  système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des
articles L.253-5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et
désignés dans les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure,
peuvent  accéder  à  tout  moment  aux  images  et  enregistrements  de  ce  système  de
vidéoprotection. Le délai de conservation ne peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra
après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas
de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du
code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du
17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles
elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut  qu'au regard du code de la  sécurité  intérieure,  Livre II  Ordre
public et sécurité susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs
de droit ou de fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne
prive pas le requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge
opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du préfet en lui
adressant une requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si  le requérant est en mesure
d’établir que la décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit,
d’une erreur sur les faits, d’une erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de
pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision
contestée, doit  mentionner le nom et l’adresse du signataire,  l’objet de la demande ainsi
qu’un exposé suffisant des moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la
décision.
Elle doit parvenir au Tribunal :
-  en l’absence de recours  gracieux préalable,  dans les  deux mois  de la  notification de la
décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision
prise sur ce recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois,
dans les deux  mois suivant l’expiration de ce délai.

Article 13 – L’installation d’un système de vidéoprotection sans autorisation est punie de
trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des
articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article  14  –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  15 – Le  directeur  des  services  du  cabinet,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé
ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Privas, le 

Pour le préfet,
La cheffe du service des sécurités

Orianne HUTTER
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